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Compte Rendu du Comité local REAAP  



du jeudi 16 juin 2011


Nous sommes accueillis au centre Dumas de Lens par Christelle Vignon, chargée de mettre en place et de coordonner le nouveau contrat de projet des centres sociaux social pour la ville de Lens. Le diagnostic effectué par l’équipe coordonnée par Christelle a été étudié par les élus, le contrat de projet est enclenché et la demande d’agrément est prévue le 15 septembre.  
Une belle énergie, pour un projet dynamique, des équipements renouvelés, des équipes motivées …. Et un partenariat déjà actif avec le comité REAAP. 
1. Bilan et analyse du territoire

Maryse Leduc présente le bilan du territoire, tel qu’elle l’a présenté lors du comité de pilotage départemental en janvier dernier. 
Le comité local en sol mineur c’est 120 structures et 177 personnes dans la base de données. Le nombre de rencontres est de 4 par an (84 personnes à l’année). Toutefois, on constate une fréquentation moins importante par rapport aux années précédentes et on remarque un turn-over des parents et des professionnels. On observe que les petits porteurs se retrouvent quasi à chaque réunion du comité. Et nous sommes heureux d’accueillir un peu plus de membres de l’éducation pour accompagner la réflexion et les débats autour de la parentalité.

La base du listing rassemble un nombre d’acteurs diversifié : La densité de la population du territoire, l’existence de plusieurs quartiers prioritaires qui concernent des actions parentalité, expliquent le nombre d’acteurs du territoire. La culture de celui-ci, encourage l’organisation en petites initiatives locales, issues pour la plupart, du tissu associatif qui œuvrent à côté d’autres structures, beaucoup plus importantes et quasi institutionnalisées.

 D’autre part, ces actions émargent à des dispositifs divers, autre que le REAAP, ce qui complexifie la visibilité de la situation réelle du territoire en ce qui concerne les actions parentalité.

A chaque tour de table l’ensemble des structures peut présenter ses projets et actions, financées ou non. Tous témoignent de la nécessité de travailler en réseau et par là même dans celui du REAAP.

La force du comité « familles en sol mineur » c’est un foisonnement d’initiatives ! La mise en réseau. La mutualisation est une dynamique que ce comité s’efforce de construire.

Il faut sans doute envisager : 

· Discuter de thématiques, afin que la réunion du comité soit vécue  comme une séance où l’on vient certes  avoir des informations mais qu’elle soit surtout un lieu d’échanges et de réflexions sur la parentalité

· Clarifier dans les réunions, les appels à projets et les financements, (ce n'est pas sûr que cela soit clair pour tout le monde) et soutenir les porteurs de projets (pour plus de lisibilité sur ce que l'on peut faire et ne pas faire).

· Faire un travail autour de la charte et encourager sa signature.
· Repenser la co-animation, en tenant compte des caractéristiques spécifiques du territoire (population importante, quartiers ciblés, associations nombreuses..)
On clôture ce bilan « familles en sol mineurs » de juin en citant l’exemple des « UPP ». Le témoignage de parents chercheurs a engendré un débat sur des postures professionnelles. Grâce à eux, la place des  parents dans la co-éducation a  été placée et reste au cœur de nos débats.

2. Rappelons que la consultation du site www.parents62.org est encouragée pour tous (parents et professionnels) et qu’il est possible de mettre des informations concernant des actions ou manifestations à destination du réseau en les faisant parvenir par le biais de l’animatrice du comité (l’équipe d’animation se charge de mettre l’information sur le site et d’en vérifier l’adéquation avec les objectifs du site. Vous en êtes informés rapidement).
3. Discussion à partir de la synthèse du travail sur le texte de Frédéric Jésu (distribuée ce jour et disponible sur le site) 
Le comité propose une réflexion exemple à partir des phrases issues de ce travail : 

Phrase 1 « l'apprentissage de la démocratie commence en famille »
· quand les enfants grandissent, réelle démocratie ? Peut-être !, 

· par moments le « non », on y arrive ! mais c'est plus facile de dire « oui » que de dire « non » !

· le métier de parents nécessite de savoir dire non. 

· dire non ce n’est pas démocratique, pas toujours en concertation

· expliquer ce que c'est la démocratie. 

· expliquer pourquoi je te dis non !

· Les enfants ont besoin d'un « non »

· qu'est ce que la démocratie ?

Phrase 2 : L’école « Dialogue de sourds »
Quand chacun est sur la défensive ! 

L’attitude de « réserve » c’est parfois, avoir  peur de l'autre ! l’« Enfant difficile » ! Cela existe toujours mais les rapports  avec les parents sont différents, on a du mal à trouver une solution avec les parents, difficultés de communication… 

Affrontement, lutte, affluence, l'enfant appartenait à l'état, 

Supprimer les allocations familiales lors d’un fort absentéisme scolaire ?!. Même quand il y a accompagnement, il est difficile d'entrer « dans » la famille. Celle-ci ne l'entend pas de cette façon ! , avant de mettre en place la suppression,  on essaye d'entrer en communication avec elle, mais cela est toujours problématique dans des  cas lourds mais même pour absences légères se dressent des barrières !

Plus les familles sont en difficulté, plus elles sont dans la crainte ! Constat : elles s'enferment tellement que c'est trop tard ! Réticences car regards et représentations des familles, alimentés par un certain nombre d’expériences parfois négatives !

Spécificité en classe : j’ai un exemple d’absentéisme, « j'ai gardé mon petit frère », la mère veut l'avoir comme aide-ménagère ! Dès lors, il est très difficile de parler des performances et des possibilités scolaires de l’enfant avec la maman.

Institution : on nous demande de plus en plus de signaler ! 

On vient pour mettre en place des projets :

« La mallette des parents » de l’éducation nationale Quand cela est difficile de mettre en place des actions. Cet outil peut donner des pistes de réflexions et insuffler une première dynamique sur le thème de la parentalité.

« La maison des parents », du collège « Jean Jaurès » de Lens. Il s’agit ici d’un espace-temps, plus qu’une structure formelle. Les parents animent et utilisent les outils de réflexions tels que le «  théâtre forum » et le jeu coopératif « perles de sirène ».

Notre difficulté pour « la mallette des parents » c’est d'avoir une casquette institutionnelle ! Les parents viendront s’ils ne sont pas convoqués !  On risque dans ce cas de mettre des obstacles et avoir encore plus difficulté à communiquer avec les parents 

Les centres sociaux peuvent être le lien avec l'école, outil ?

L'enfant existe dans sa globalité, la plus-value arrive à l'école mais il faut lui laisser le temps d'arriver, travailler en lien tout de suite, mettre tout le monde autour de la table. Les gens se mettent ensemble et se connaissent (Christelle) comment on met en lien les établissements et les familles ? Être là ! Pour travailler ensemble et non pas un camp contre un autre !? 

Si on ne va pas voir ce qui a été fait à droite et à gauche c'est plus compliqué ! Comment  peut-on dans un territoire aller voir les structures où ça marche. 

C'est important, certes ! Mais cela demande beaucoup d’énergie et de temps (qu’on n’a pas forcement).  Agir ensemble et dans le même sens, c'est plus cohérent mais assez idéaliste. Le regroupement sur un territoire, cela demande « un peu » de temps. Les outils ce sont des liens et ils suscitent un intérêt de travailler autour d'une éthique commune et de  mutualiser des compétences. 

Phrase 4 : « l’enfant roi »  à débattre plus tard  car plus assez de temps
4. journée départementale des REAAP 62

Initialement prévue le 14 octobre 2011 à la base départementale de SANGATTE, elle est reportée le 6 décembre 2011 au même endroit. 
Thème retenu pour cette journée départementale : le lien parent/école 

Il est prévu durant cette journée l’intervention de Jean Pierre LEROY, auteur du livre « Ecole-Parents, le merveilleux dialogue de sourds ».

Jean-Pierre LEROY est issu du milieu enseignant et a été conseiller général du Nord.  

Des actions innovantes seront présentées dont certaines proposées par les services de l’Inspection Académique.  Pour préparer la journée,  nous sommes en attente de retours sur des actions mises en place pour faciliter la relation entre les parents et l’école
Une représentation multi structures est souhaitable, de même un appel à témoignages et actions est lancé ! 
Pour une gestion sécurisée du public sur le site, seront conviées pour l’ensemble des comités, environ 8 à 10 personnes maximum par comité !

Il est demandé de ne pas proposer des stagiaire sauf s’il s’agit de stagiaires de longue durée qui ont participé à des actions parentalités et d’associer des parents impliqués dans les REAAP.
Nous essayerons de  relancer l’APJJ.

5. Actualité

A Lens : 
Ensemble des partenaires autour de la table : beaucoup de mobilisation, bonne participation lors de rencontres ce qui donne un  diagnostic crédible avec un réel intérêt et une volonté de travailler ensemble. Une chance ! Cela rend le projet plus intéressant. 
Place de tremplin pour ce projet de centre social. Faire du lien, questions financières ! Tout est à l'étude, les élus souhaitent que ce projet voie le jour à la fin de l'année 2011.

Défis proposés par l'ensemble des collectifs, à relever avec appui du Centre Social ! Projet de développement social local qui mûrit sur la même démarche :

Education-parentalité-enfance et familles : travailler sur la parentalité avec les partenaires, avec des parents et des éducateurs (charte de la ville)

Territoire important, on a du mal à se connaître et distinguer les lieux ressources pour familles et professionnels.

 Beaucoup de ressources à Lens, créer du lien, créer des lieux conviviaux

Grande idée : mixité, actions et enjeux 3 structures qui rayonnent sur l'ensemble de la ville

Redynamiser l'action sociale de la commune, politique jeunesse au sein de la commune, politique d'envergure, 

Dans le département : 
Projet européen : qualités d’intervenants pour faciliter et aiguiller sur quels tels types d'axes, de secteurs, de public et possibilités financières qu'on n'exploite pas toujours, faute de connaissances ou de compétences pour construire les dossiers. A suivre…. 

Nouveau dispositif : Madame Phalempin (proviseur de lycée est chargée de mission pour le repérage du décrochage scolaire dans le cadre du plan PARTAJ, des jeunes en difficultés dans le cadre des cellules de veille, et accompagnement des jeunes vers l'insertion, pour le secteur : Lens- Liévin/ Hénin –Carvin.

Pour les tuteurs associatifs : suppression des financements directs pour le suivi individualisé des jeunes entrés dans le plan PARTAJ. 
Axe parentalité : l’information ne passe pas suffisamment  concernant ce plan.
Un document a été réalisé par le Haut Conseil de la Famille qui définit l’évolution des politiques familiales  sur les quinze prochaines années. (Il est consultable sur le site des REAAP) 
Etaient présents : 

Lancel Amélie, Miternique Laëtitia, Allegrand Juliette, Michelle Denoyelle, Isabelle Durant, Christelle Vignon,Virginie Leroy, Guillaume Renaut, Christelle Calvin, Fontes Hélène, Maryse Leduc et Anne Françoise Dereix,

Compte rendu effectué par Maryse Leduc. 
Prochaine rencontre jeudi 22 septembre matin à Harnes
Comité local Familles en Sol Mineur
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